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LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE du Tribunal international chargé de 

poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit international 

humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (le« Tribunal »), 

vu la décision relative à la demande de Drago Nikolié aux fins d'obtenir la délivrance d'une 

injonction à comparaître (Decision on Nikolié Motion for Issuance of a Subpoena) , dans 

laquelle la Chambre de première instance a fait droit à la demande de Drago Nikolié 

d'enjoindre le témoin 3DW18 de témoigner devant ladite chambre, et vu l'injonction à 

comparaître (Subpoena ad testificandum), toutes deux rendues le 23 septembre 2008, 

VU que le conseil de Drago Nikolié a retiré le témoin 3DW 18, le 2 octobre 2008 1
, 

EN APPLICATION de l'article 54 du Règlement de preuve et de procédure du Tribunal, 

RÉVOQUE l'injonction à comparaître décernée le 23 septembre 2008, 

PRIE le Greffier de communiquer cette ordonnance aux autorités de la Bosnie-Herzégovine 

ainsi qu'aux autorités de la Republika Srpska qui en portent la responsabilité, 

ORDONNE aux autorités de la Bosnie-Herzégovine et aux autorités de la Republika Srpska 

qui en portent la responsabilité, d'en aviser le témoin concerné. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 6 octobre 2008 
La Haye (Pays-Bas) 

Le Président de la Chambre 
de première instance II 

/signé/ 
Carmel Agius 

[Sceau du Tribunal] 

1 Compte rendu d'audience en français, p. 26633, 2 octobre 2008. 
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